
Comme élu(e) politique, vous prenez en considération de nombreuses questions sociales. J’aimerais attirer votre attention sur les conditions de vie des retraités des secteurs public et parapublic. 
Depuis la désindexation des rentes de retraite en 1982, ma rente perd constamment de sa valeur. Les prix des biens de consommation augmentent, les salaires aussi, mais pas les rentes de retraite. Comment pourrai-je payer les services qui me seront nécessaires dans cinq ou dix ans ?
Je ne veux pas être à la charge de l’État, car je sais que j’ai cotisé suffisamment pour avoir une rente convenable et pleinement indexée. Je vous rappelle que ma rente est du salaire que j’ai investi pour vivre dans la sécurité. Le décret 68 de 1982 était injuste et abusif. C’est pourquoi j’insiste pour que le gouvernement trouve une solution pour rendre justice aux retraités des secteurs public et parapublic. 
Ces solutions existent : 

- recalculer les rentes de retraite en considérant les années 1982 à 1999 inclusivement comme étant pleinement indexées ;

- redonner la pleine indexation soit par groupe d’âges, soit par pourcentage égal à tous, soit par diminution graduel du taux d’IPC ;

- accorder une compensation, versée par le biais de crédits d’impôts, pour les pertes financières encourues par les retraités.

Voilà des idées qu’il conviendrait d’explorer sérieusement. 
Je réclame que le gouvernement encadre dans le temps (sur une période de 3 ans) le retour à la pleine indexation. Une planification bien structurée permettrait aux retraités des secteurs public et parapublic de retrouver la sécurité financière. 

Les 7 sources de financement disponibles sont les suivantes : 

- pour la mise à jour des rentes de retraite et le financement de la pleine indexation
1. Fonds de retraite du RREGOP et du RRPE

2. FARR, Fonds d’amortissement des régimes de retraite

3. Futurs surplus actuariels

4. Surplus annuels des fonds de retraite

5. Hausse du taux de cotisation

6. Fonds consolidé du revenu

- pour la compensation des pertes financières encourues par les retraités
7. Crédits d’impôts

Je vous demande instamment de faire les pressions nécessaires auprès des ministres et députés responsables du dossier afin qu’une solution soit trouvée dans les meilleurs délais.
En espérant que vous serez en mesure de donner suite à mes demandes, 

veuillez agréer,      


 

    mes salutations distinguées,


































